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Nous vivons une période agitée où malgré les multiples manifesta-
tions et mouvements des salariés, les revendications peinent à abou-
tir. Mais seules la persévérance et la ténacité payent. L’histoire sociale 
ne cesse de le démontrer.

Nous revenons dans ce cahier sur la journée de 8 h. Acquis il y a 100 
ans. Il a fallu beaucoup de temps, comme vous pourrez le constater, 
pour l’obtenir. La réduction du temps de travail est de longue date, 
une revendication essentielle pour tous. Mais pour le patronat et la 
finance, c’est tout le contraire. L’allongement du temps de travail, par 
toutes les formes que ce soient, est leur priorité. Et à chaque fois que 
nous gagnons un acquis social, ils n’ont de cesse à le défaire.

Dans ce cahier, vous retrouverez également, un retour sur une lutte 
qui a compté dans l’histoire des chantiers navals. La prise d’assaut 
de la mairie de Saint-Nazaire en 1979, dans le cadre d’un conflit qui 
s’était instauré dans la durée suite aux restructurations permanentes 
et suppressions d’emplois.

Notre camarade Walter Buffoni, décédé ce printemps 2019, a parti-
cipé à de nombreuses batailles.

Guy Texier lui rend hommage et revient sur son parcours militant qui 
n’a jamais cessé jusqu’à sa disparition ce mois de mai.

Faire partager notre histoire, se souvenir des hommes et des femmes 
qui l’ont faite, c’est notre rôle. Votre histoire nous intéresse. Faites 
vivre vos archives et parler les témoins de votre histoire syndicale, 
sociale, militante. Elle vous appartient. Mais elle peut nous aider à 
répondre aux défis qui sont les nôtres dans la période. N’hésitez pas 
à nous contacter pour y travailler ensemble.

Bonne lecture et tous sur le pont pour cette rentrée sociale qui s’an-
nonce pleine d’enjeux.

Marie-Claude Robin
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VIVRE ET TRAVAILLER AU PAYS
(LA DÉFENSE DE L’EMPLOI EN BASSE-LOIRE 1975-1979)

La période qui nous occupe s’inscrit dans 
le septennat de Valérie Giscard D’Estaing 
(1974-1981). C’est le triomphe du style 
financier qui contamine la politique indus-
trielle marquée par un redéploiement 
de l’industrie avec des fermetures et 
des licenciements. Des pans entiers de 
l’industrie (souvent des bastions du syn-
dicalisme) en France subissent des plans 
drastiques de restructuration comme 
la sidérurgie, le texte, la construction 
navale. Mais cet objectif se heurte au 
maintien d’activités pour des raisons 
régionales et sociales.

L’action syndicale durant cette période 
montre que l’unité d’action CGT-CFDT 
est profitable dans des luttes qui vont 
inquiéter le Pouvoir politique qui fait 
voter la loi « sécurité et liberté » du garde 
des Sceaux Alain Peyrefitte et marque 
le retour à l’ordre alors que la répres-
sion syndicale prend des proportions 
inquiétantes.

Le redéploiement industriel va décupler 
les tensions accumulées depuis plusieurs 
années. Le 20 décembre 1978, à Saint-
Nazaire, chez Alsthom-Atlantique s’est 
l’explosion de mécontentement lorsque 
la direction, prétextant des coupures de 
courant « vide » à 11 heures du matin 
l’ensemble du personnel.

Dans un premier temps nous brosserons 
quelques luttes sociales engagées dans 
l’unité d’action CGT-CFDT durant cette 
période et la réponse des pouvoirs publics 
puis nous aborderons la situation sociale 
dans la Basse-Loire et terminerons par la 
rupture entre la CGT et la CFDT.

Le redéploiement industriel 
décuple les tensions sociales

En juillet 1975, la CGT et la CFDT 
organisent, sous la tour Eiffel, un ras-
semblement de travailleurs en lutte. Des 
délégations de 200 entreprises en grève 
tiennent des stands et exposent leurs 
objectifs. L’événement concerne plus de 

100 000 salariés en lutte et représente 
plus de 80 départements.

Le gouvernement Chirac tente alors le 
« plan de relance » du ministre Fourcade, 
en réalité une politique d’austérité, inca-
pable de faire reculer le chômage (le 
cap du million de chômeurs est dépassé 
et près de 5% de la population active 
est concernée). En septembre 1976, 
c’est au tour du gouvernement de Ray-
mond Barre (également ministre des 
Finances) qui prétend s’attaquer aux 
inégalités sociales mais qui accentue la 
politique précédente, freinant la hausse 
des salaires, augmentant de 15% le prix 
des carburants tandis que l’impôt sur 
les sociétés progresse que de 4%... La 
droite ayant gagné les élections législa-
tives (mars 1978), le gouvernement se 
sent les coudées franches. Raymond 
Barre se succède à lui-même mais 
abandonne le ministère de l’Economie au 
profit de René Monory et le ministère du 
Budget à l’ancien préfet de Paris Maurice 
Papon. Le redéploiement industriel se 
poursuit avec ses conséquences sociales 
dramatiques. Il s’agit d’insérer l’économie 
française dans la division internationale 
du travail1. La stratégie gouvernementale 
est de soutenir l’investissement productif 
et restaurer la rentabilité du capital.

Le 24 mai 1977, le rejet de la politique 
sociale et économique du gouvernement 
fait l’unanimité des 
organisations syn-
dicales, même de 
Force ouvrière (FO) 
qui s’associe dans 
une grève nationale 
de 24 heures. En 
1978, le 12 octobre, 
Rober t  Bou l in , 
ministre du Travail 
et de la Participa-
tion se rend dans la 
Basse-Loire, dans le 
cadre de son tour de 
France des régions. 
La situation sociale 

est difficile dans la Basse-Loire avec une 
moyenne du chômage de 13,99% alors 
qu’en France elle est de 7,89%.

C’est l’occasion d’une journée d’action 
dans le département. A Saint-Nazaire, 
4000 manifestants participent au mee-
ting organisé par la CGT et la CFDT. 
Claude Evin, député, et Jean-Louis 
Le Corre, conseiller général, sont pré-
sents. A Nantes, 7 000 travailleurs ont 
répondu à cet appel. A la préfecture les 
représentants de Force ouvrière seront 
longuement reçu par le ministre qui reçoit 
également les doléances du patronat 
qu’accompagne Olivier Guichard, pré-
sident de la Région, les employeurs se 
plaignent de la lourdeur des charges, 
des difficultés de licencier, qui selon eux 
pénalisent leurs activités mais aussi les 
embauches. Le gouvernement promet 
aux syndicats un plan de « sauvetage » 
de la construction navale, comparable à 
celui qui a été adopté pour la sidérurgie. 
Voilà qui n’est pas fait pour rassurer les 
travailleurs car le « plan acier » prévoit de 
supprimer au moins 20 000 emplois !

Le 20 octobre, c’est la manifestation 
à Paris pour la défense de la construc-
tion et de la réparation navale. Un train 
spécial partira de Saint-Nazaire. A la 
fin de l’année, les Unions départemen-
tales CGT et CFDT de Loire-Atlantique 
appellent à une semaine d’action pour 

Occupation de l’usine Lange, sous-traitante pour l’Aérospatiale, à Saint-Nazaire, juin 1978. 
[CHT, coll. USTM CGT]
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l’emploi du 11 au 15 décembre 1978. 
En octobre, la Loire-Atlantique comptait 
36 212 sans emploi, avec une progres-
sion en deux mois de 8000 nouveaux 
chômeurs.  

La construction navale

La restructuration s’est poursuivie depuis 
le milieu des années 1950 avec une 
succession de fusions et de rachats. En 
1976, Alsthom prend le contrôle des 
Chantiers de l’Atlantique puis en 1983 
une fusion donne naissance à Alsthom-
Atlantique-Dubigeon-Normandie. Les 
fusions permettent d’envisager une 
diversification des productions et d’unir 
la grosse mécanique, la chaudronnerie 
nucléaire et la construction navale2.

Au cœur d’Alsthom, c’est Belfort qui a 
compté jusqu’à 12 000 ouvriers dans 
les années 1950. en décembre 1975, 
l’effectif de l’établissement est encore 
de 8308 salariés puis descend à 7026 
en mars 1978. La direction générale à 
intégré sa politique dans un contexte de 
crise et porté ses efforts sur le fonction-
nement interne avec la réduction des 
effectifs afin de valoriser le profit comme 
l’affirmera cyniquement François Ceyrac, 
patron du CNPF, l’ancêtre du Medef : 
«  les compressions d’effectifs 

redonnent à nos entreprises un dyna-

misme qu’elles avaient perdu ».

La variable d’ajustement : les effectifs

Voyons la situation des effectifs de 
trois grandes entreprises entre 1975 et 
1978 – Dubigeon (Nantes), Chantiers de 
l’Atlantique (Saint-Nazaire) et Mécanique 
Alsthom-Atlantique (Saint-Nazaire).

Dubigeon Chantiers Atl. Mécan. Als. Total des 3

En octobre 
1975

3293 7605 3183 14081

En octobre 
1978

2110 6516 2655 11281

Différences 1183 1089 528 2800

En décembre 1977, 
la direction générale 
d’Alsthom annonce 
le licenciement à 
56 ans et 8 mois, 
en quatre fois, de 
530 travailleurs. Une 
mesure élargie à 
l’année 1979, ce qui 
doit toucher encore 
138 personnes. 
En mai 1978, elle 
décide de ramener 
l’horaire de travail 
de 42 heures à 34 
heures à compter du 
premier août 1978 
soit une réduction de salaire - compte 
tenu du chômage partiel – de 11 à 13%. 
Les commandes de navires tardent et 
la direction parle alors de recherche de 
« créneaux » d’activités et de diversifier 
la production. Le VIIe Plan prévoyait 
une réduction des effectifs de 20% de 
la construction navale nationale et le 
regroupement des chantiers, tandis que 
la CEE rend publique son plan qui prévoit 
une réduction de 50% des effectifs de la 
construction navale européenne.

Quant au département moteur, la direc-
tion générale se désengage progressi-
vement de la fabrication des moteurs 
Diesel pour s’orienter vers les études et 
les ventes de licences et de montage des 
groupes électrogènes. Pour la fabrica-
tion, c’est une réduction des effectifs de 
la Mécanique Saint-Nazaire qui cumule 
les effets de la crise de la Navale avec 
la désaffection de la direction générale 
à l’égard de la fabrication des moteurs 
Pielstick provoquant licenciements et 
réduction du temps de travail.

Le lock-out du 20 décembre 
et l’assaut de l’hôtel de ville

Mercredi matin, un meeting est organisé 
par les syndicats devant les locaux de 
la direction des chantiers navals. La 
veille prétextant une importante panne 
d’électricité, les directions des chantiers 
et de la mécanique « vident » à 11 heures 
l’ensemble du personnel. Il s’agit pour 
les syndicats du paiement des heures 
perdues. La délégation syndicale se 
rend dans les locaux, elle est suivie par 
environ 250 salariés, très remontés, qui 
emmènent de force le directeur et son 
adjoint, le directeur de la production 
et celui des affaires sociales. Tous les 
quatre marchent en tête du cortège 
d’ouvriers qui se dirige vers le centre 
ville et s’engouffre dans l’hôtel de ville 
de Saint-Nazaire.

Le président d’Alsthom-Atlantique décide 
alors le lock-out du personnel et dépose 
une plainte en justice pour violence et 
séquestration. Les quatre directeurs 
installés dans le bureau du maire refuse 
de discuter, (selon les directives du 
président), alors que des manifestants 
occupent des salles à la mairie. Une 
ouverture se fait coté direction, les dis-
cussions peuvent se tenir, mais à Nantes, 
à la direction départementale du travail. 
Les syndicats repoussent cette proposi-
tion estimant que le litige doit se régler 
sur place, à Saint-Nazaire.

Vers 21 heures, des gendarmes mobiles 
investissent l’hôtel de ville par une 
porte dérobée, font sortir les directeurs 
pendant que les CRS chargent les tra-

Manifestation CGT pour la défense de l’emploi, Nantes, le 15 novembre 1978. Rassemble-
ment place Graslin. Photo prise depuis les marches du théâtre. [CHT, cliché Hélène Cayeux)

Ces chiffres qui comprennent les effectifs permanents et les intéri-
maires marquent donc une perte de 2800 emplois en trois ans, c’est 
l’équivalent d’une entreprise comme Dubigeon.
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vailleurs et les élus. L’assaut est violent, 
dans l’affrontement deux ouvriers vont 
devoir être hospitalisés, dont un élu de 
Force ouvrière qui souffre d’un grave 
traumatisme crânien, et un ouvrier des 
chantiers blessé au nez par une grenade 
lacrymogène. Les forces de l’ordre ne 
font pas de détail, les élus ceints de 
leur écharpe tricolore sont frappés dans 
l’enceinte même de la maison commune. 
Le député, Claude Evin, reçoit des 
coups de matraque bien que porteur de 
ses insignes parlementaires. Peu après 
la violente charge policière, un millier 
de personnes manifeste avenue de la 
République contre cette agression. Il est 
22 heures.  

Syndicats et directions finissent par 
trouver le chemin de la négociation. La 
rencontre a lieu à Nantes à la Direction 
départementale du travail en présence 
du directeur adjoint du travail de Saint-
Nazaire qui apporte sa contribution dans 
cette difficile négociation. Le chantier est 
ré-ouvert à compter du 22 décembre et 
les heures de travail non effectuées le 
mardi 19 décembre, du fait de la coupure 
de courant, seront prises en compte au 
titre du chômage partiel. Pour autant, la 
direction d’Alsthom refuse de retirer sa 
plainte et réclame des sanctions contre 
les manifestants.

Du côté de l’intersyndicale, l’entière 
responsabilité des événements de 
mardi incombe à la direction. Elle est 
la conséquence de la politique menée 

depuis 1976 par Alsthom et la rupture 
de l’accord d’entreprise, le refus du dia-
logue et les brimades à l’encontre des 
élus syndicaux. Rappelons que c’est le 
PDG d’Alsthom, Pierre Loygue, qui dès 
17 heures le 20 décembre a déposé 
plainte et qui, dans un courrier au maire 
de Saint-Nazaire, parle de l’hôtel-de-ville 
comme d’une prison politique !

Une cascade de plaintes

Les événements du 20 décembre vont 
faire l’objet d’une cascade de plaintes. 
Les Chantiers pour « séquestration » 
et l’annonce de sanctions. Trois élus 
et l’ouvrier grièvement blessé lors des 
heurts s’adressent au commissaire du 
gouvernement du tribunal permanent 
des forces armées à Rennes, les gen-
darmes mobiles qui 
les ont agressé sont 
des militaires. De son 
côté, la municipa-
lité de Saint-Nazaire 
engage une pro-
cédure pénale à la 
suite des dégrada-
tions commises dans 
l’hôtel de ville et une 
procédure adminis-
trative contre l’entrée 
des forces de l’ordre 
à l’intérieur de la mai-
rie. Il semblerait que 
le préfet, Bernard 

Couzier n’aurait été qu’un 
exécutant dans « l’affaire » 
de l’assaut de l’hôtel de ville, 
l’ordre venant de la Place 
Beauvau, au ministère de 
l’Intérieur que dirige avec 
poigne Christian Bonnet.

Les élus de gauche vont 
se mobiliser et manifester 
devant les grilles de la pré-
fecture à Nantes ou une 
délégation, conduite par le 
maire de Saint-Nazaire et 
celui de Saint-Herblain, est 
reçu par le préfet, elle exige 
que la lumière soit faite sur 
les violences et brutalités 

policières. En outre, le maire de Saint-
Nazaire et les élus se déclarent solidaires 
des travailleurs visés par la plainte d’Als-
thom-Atlantique et demandent à être 
inculpés à leur tour.

Effectivement, douze délégués et mili-
tants syndicaux des Chantiers sont 
convoqués à l’hôtel de police de Saint-
Nazaire dans le cadre de l’instruction 
ouverte après la plainte déposée par la 
direction. Ils doivent se présenter sépa-
rément, tout au long de la semaine sur 
leur temps de travail. Le commissaire de 
police ne fait pas dans le détail puisqu’il 
convoque des militants identifiés pour 
leur action syndicale tout au long de 
l’année sans pour autant s’assurer qu’ils 
sont les instigateurs des événements du 
20 décembre.  Sur les douze convoqués 
à l’hôtel de police, neuf appartiennent à 
la CGT, deux à la CFDT et un seul à FO. 
L’équation entre les organisations syndi-

Le pétrolier de 500 000 tonnes «Batillus» en cours de construction à Saint-Nazaire, 1975-
1976. [CHT, coll. UD CFDT 44]

Manifestation des ouvriers des AFO, Saint-Nazaire, 12 janvier 1977. 
[CHT, coll. UD CGT 44]



6 – n°23 - IHS-CGT 44 - Août 2019

cales n’est pas neutre si la CGT repré-
sente les trois quarts des convoqués. Il 
s’agit bien, une nouvelle fois, de démolir 
l’organisation la plus représentative et la 
plus combative dans les entreprises.

C’est finalement une forte manifestation 
de travailleurs, à l’appel de l’intersyn-
dicale, qui accompagne ensemble les 
délégués et militants convoqués à l’hôtel 
de police. Pendant la prise de parole, une 
délégation est reçue par le commissaire 
chargé de l’enquête et il est décidé de 
ne pas répondre à la convocation ! Ce 
type de conflit, dans les entreprises, a 
pour origine souvent le comportement 
autoritaire, provocateur de directions qui 
appliquent les consignes de la puissante 
et opaque Union des industries minières 
et métallurgiques (UIMM).

Recentrage et replis 
identitaire

En janvier 1966, CGT et CFDT s’ac-
cordent pour mener des actions com-
munes qui ne seront pas négligeables 
quant à l’aboutissement de revendica-
tions. L’accord est renouvelé en 1974 
puis en septembre 1979, 
mais cette fois dans un 
nouveau contexte, l’accord 
faisant surtout figure de 
rituel non suivi d’effet.

En 1978, la CGT prépare 
la journée nationale inter-
professionnelle  d’action 
du 21 décembre. Edmond 
Maire, secrétaire général 
de la CFDT et des diri-
geants nationaux refusent 
d’y participer. Une position 
qui provoque des réproba-
tions dans des syndicats 
CFDT comme à l’Union 
régionale des Pays-de-
la-Loire en désaccord 
avec la position nationale 
et rejoignent l’analyse de 
la CGT. Edmond Maire 

précise que « la journée d’action du 21 
décembre est inacceptable pour la CFDT, 
à la fois pour sa logique de protestation 
politique et, pour l’inefficacité syndicale 
qu’elle représente3 ». Cette réponse 
souligne le rejet du principe de l’unité 
d’action et la défiance des journées 
nationales interprofessionnelles.

Puis arrive le rapport Moreau sur le 
recentrage de la CFDT présenté au 
conseil national des 26-28 janvier 19784. 
Selon ce haut cadre syndicaliste de la 
chimie, comme la grève « ça ne marche 
plus » il faut mettre la négociation au 
cœur de la stratégie de la confédération 
qui n’attend plus rien de l’action poli-
tique, pour autant de nombreux cadres 
syndicaux de la CFDT vont faire de 
belles carrières au Parti socialiste. Au 
printemps 1978, Edmond Maire se rend 
à Matignon faire ses offres de service et 
c’est en partenaire social que se pose la 
CFDT alors que c’est justement les gou-
vernements Barre qui ont mis en œuvre 
la précarité. La rupture de l’union de la 
gauche, l’influence de Michel Rocard 
amène la CFDT à préconiser « l’accord 
contractuel » et l’installation dans les lieux 
du paritarisme.  

Le congrès national de Brest (mars 
1979), annonce officiellement sa recom-
position et le « syndicalisme de proposi-
tion » une position qui recueille seulement 
l’aval de 57% des délégués. Georges 
Séguy, devant le comité confédéral natio-
nal de la CGT, note l’abandon de la stra-
tégie d’unité d’action de la confédération 
CFDT qui la fit avancer sur le terrain de 
la lutte des classes. Tout au long de la 
décennie 1970, la CFDT s’est illustrée 
dans des conflits violents, des aventures 
autogestionnaires aussi romantiques 
que souvent vaines, difficiles à croire de 
nos jours.

En 1985, Edmond Maire déclare à la 
tribune du conseil national : « La vieille 
mythologie selon laquelle l’action syn-
dicale, c’est la grève, cette mythologie 
a vécu ». trois ans plus tard le congrès 
national de la CFDT efface la réfé-
rence au socialisme autogestionnaire. 
Aujourd’hui, la montée de la CFDT dans 
le paysage syndical malgré son compor-
tement montre la déliquescence de la 
conscience de classe5.

Robert GAUTIER

Travail effectué à partir des archives CGT 

et la presse locale.   

1 Le plan d’Avignon prévoie en décembre 1978, à l’échelle 
européenne, 21750 suppressions supplémentaires d’emplois 
dans la sidérurgie entre 1979 et 1981.
2 En 1979, on assiste à un nouveau mariage avec le britannique 
GEC, ce qui donne GEC-Alsthom. En 1982, le groupe est 
nationalisé et en 1987 une nouvelle privatisation intervient.
3 Ouest-France du 19décembre 1978 : Le « non » réitéré 
d’Edmond Maire entraîne de vifs remous à la CFDT.
4 Jacques Moreau (1933-2017). de 1970 à 1974, secrétaire 
général de la fédération des industries chimiques (FIC) puis 
secrétaire national de la CFDT de 1974 à 1979.Parlementaire 
européen socialiste de 1979 à 1984.
5 Bulletin d’histoire sociale CGT-FAPT-44, juin 2019, p.9.

Appel intersyndical à soutenir les 12 délégués mis en cause 
par la direction d’Alsthom à l’occasion des événements du 20 
décembre 1978, à Saint-Nazaire. [UD CGT 44]
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Manifestations pour le maintien de la sidérurgie à Longwy (Meurthe-et-Moselle) en 
décembre 1978 et janvier 1979. Cartes éditées par l’UL CGT de Longwy. [CHT]

Manifestation de la métallurgie et de la Navale, Paris, 1978. Au centre Serge Doussin. 
[CHT, coll. UD CGT 44]

Tour de France du « bus pour l’emploi » CGT, Saint-Nazaire et Nantes, été 1977. Le bus, 
stationné sans doute devant l’usine Aérospatiale de Bouguenais. [CHT, coll. UD CGT 44]
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Depuis quelques années, la tendance 
est à l’allongement de la durée du temps 
de travail : encouragement à « travailler 

plus pour gagner plus » sous la prési-
dence Sarkozy, (21 octobre 2006), recul 
de l’âge de la retraite à 64 ans pour en 
bénéficier à taux plein sous la présidence 
Macron, (juin 2019), et donc à la remise 
en cause d’importantes conquêtes 
sociales : semaine de 35 heures (1er 
janvier 2002), retraite à 60 ans (1er avril 
1983), semaine de 40 heures (1936) 
ou encore la journée de 8 heures en 
1919. Une date et une victoire moins 
inscrite que d’autres, semble-t-il, dans 
la mémoire ouvrière. 

Pourtant cette exigence était déjà expri-
mée lors de la création de la première 
Internationale ouvrière à Londres le 
28 septembre 1864,  avant que son 
principe ne soit inscrit dans la charte 
internationale du travail dans le cadre de 
la préparation de la conférence de la paix 
au début de l’année 1919 !

En 1886, les Etats-Unis vivent leur 
seconde révolution industrielle. Les 
conditions de travail devenues insuppor-
tables amènent les syndicats à se fixer 
comme objectif d’imposer au patronat 
la journée de huit heures à compter du 
1er mai 1886. En France, la Fédération 
nationale des syndicats en accepte le 
principe lors de son congrès consti-
tutif en 1886, mais c’est au congrès 
de Bordeaux, en 1888, que cette 
revendication s’impose comme objectif 
prioritaire. Encore faut-il convaincre les 
travailleurs que leurs forces conjuguées 
et leur détermination sont en mesure de 
la faire aboutir. Le rassemblement des 
fédérations syndicales et des bourses du 
travail en 1895, dans une Confédération 
Générale du Travail va les y aider. La 
CGT doit toutefois d’abord se renforcer, 
s’organiser, se structurer. A l’occasion 
du 1er mai 1901, dans son journal « La 

voix du peuple », elle écrit : « Unifions 

notre action ! Que désormais le 1er 

mai n’ait plus pour nous les caractères 

incohérents qui lui ont enlevé toute 

portée. Qu’un objectif seul domine en 

ce jour : la conquête de la journée de 

huit heures. »

Préparer une action 
d’envergure.

Des premères victoires sont signalées. 
Ainsi en 1902, la journée de huit heures 
est accordée aux ouvriers des arsenaux de 
Lorient et Toulon, mesure étendue à tous 
les arsenaux l’année suivante. En sep-
tembre 1904, la CGT réunit son 
congrès à Bourges. Désormais 
présente dans chaque départe-
ment, forte de cinquante trois 
fédérations d’industries, cent 
dix bourses du travail et mille 
sept cent quatre-vingt-douze 
syndicats, elle s’estime en 
mesure d’engager l’action syn-
dicale pour la réduction à huit 
heures de la durée journalière 
de travail comme en témoigne 
cette résolution du congrès : 
« Considérant que les tra-

vailleurs ne peuvent compter 

que sur leur action propre 

pour améliorer leurs condi-

tions de travail ; considérant 

qu’une agitation pour la jour-

née de huit heures est un 

cheminement vers l’œuvre 

définitive d’émancipation 

intégrale ; donne mandat 

à la CGT d’organiser une 

agitation interne et grandis-

sante à l’effet que : le 1er mai 

1906, les travailleurs cessent 

d’eux-mêmes de travailler 

plus de huit heures. » 

La CGT se donne donc vingt 
mois pour y parvenir. Dans les 
mois qui précèdent le 1er mai 
1906, cette agitation sociale 

inquiète le pouvoir politique au point que 
le gouvernement n’hésite pas à ourdir un 
complot contre la CGT et à incarcérer 
deux de ses principaux dirigeants, Victor 
Griffuelhes secrétaire confédéral et Gas-
ton Lévy, trésorier. Quant au patronat, 
dix sept de ses chambres syndicales de 
la région parisienne signent un pacte de 
résistance aux revendications ouvrières, 
notamment à la réduction du temps de 
travail. C’est la préfiguration de la future 
Confédération nationale du patronat fran-
çais (CNPF). 

Les grèves vont se multiplier jusqu’à ce 
1er mai 1906 où, malgré l’ampleur des 
manifestations ouvrières auxquelles se 

25 AVRIL 1919 :
LÉGALISATION DE LA JOURNÉE DE HUIT HEURES.
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sont joints les personnels administratifs et 
de l’enseignement, les huit heures ne sont 
pas accordées. 

On ne peut pour autant parler d’échec. 
Ces mois de préparation ont renforcé 
la cohésion des travailleurs et leur 
conscience de classe. Cette bataille de 
mai 1906 oblige le gouvernement à voter, 
le 13 juillet,  une loi sur le repos hebdo-
madaire avant qu’une autre loi ne limite à 
dix heures la durée journalière du temps 
de travail. Progressivement, plusieurs cor-
porations  voient réduire le temps de tra-
vail, et appliquer la « semaine anglaise ». 
La fédération du Livre tout comme les 
ouvriers des Chantiers de l’Atlantique à 
Nantes obtiennent la réduction à neuf 
heures de la durée journalière de travail.

Dès lors, si la lutte pour les huit heures 
demeure un objectif, elle n’apparaît plus 
comme une priorité. La CGT, réunie 
en congrès à Amiens en octobre 1906 
n’abandonne certes pas la revendication, 
mais le constat d’un renforcement notoire 
de la cohésion de la classe ouvrière l’incite 
à créer les conditions d’une grève géné-
rale devant aboutir à la révolution sociale.

Cette revendication des huit 
heures, énergiquement sou-
tenue lors des 1er mai précé-
dents ne va même plus figurer 
dans les manifestes confédé-
raux des années suivantes, 
alors que l’immense majorité 
du prolétariat en est encore à 
la journée de dix heures.

1914 : l’Union 
sacrée.

Face à une menace d’embra-
sement international qui va se 
concrétiser après l’assassinat 
de Jean Jaurès le 31 juillet 
1914, une étroite collabo-
ration avec la bourgeoisie 
se substitue à la décision de 
grève générale révolution-

naire votée en congrès par la CGT en cas 
de déclaration de guerre.

Après avoir déclaré dans La Voix du 

peuple d’avril 1914 : « Guerre à la 

guerre », Léon Jouhaux, secrétaire 
général de la CGT, dans un grand élan 
de solidarité nationale, se rallie à l’Union 
sacrée. 

Quelques militants CGT résistent à 
ce belliqueux enthousiasme. A Saint-
Nazaire, par exemple, Henri Gautier, 
opposant déclaré à l’Union sacrée, figure 
parmi ces minoritaires. Il poursuit l’action 
syndicale et fait reparaître le journal Le 

Travailleur de l’Ouest suspendu depuis 
le début du conflit. Ses objectifs visent 
à relancer l’activité syndicale locale afin 
d’adapter les salaires aux nouvelles 
conditions de production, particulière-
ment dans les usines travaillant pour la 
défense nationale.

Progressivement ces minoritaires voient 
leur influence se renforcer dans les 
entreprises où le personnel revendique 
contre les effets de la guerre, les res-
trictions, la vie chère et l’aggravation 
des conditions de travail. Abandonnée 
par les ralliés à l’Union sacrée en 1914 
la revendication des huit heures refait 

surface avec vigueur, amenant la CGT à 
la réinscrire à son programme en 1917. 
En Loire Atlantique, le nazairien Henri 
Gautier, secrétaire de la bourse du tra-
vail, lance en février 1918 l’idée d’une 
grève régionale pour la journée de huit 
heures et la semaine anglaise, suscitant 
la réaction immédiate du préfet qui donne 
au commissaire spécial de Saint-Nazaire 
des instructions afin de renforcer la sur-
veillance et rendre compte des « menées 
révolutionnaires ».

Le retour des « Poilus ».

L’armistice du 11 novembre 1918 est 
salué comme il se doit mais ne fait pas 
oublier que le  pays  est démographi-
quement exsangue, l’état de l’économie 
catastrophique, l’endettement (300 
milliards) considérable. Le retour à une 
situation de paix s’avère compliqué. Les 
poilus de retour des tranchées peinent à 
retrouver du travail.  Bon nombre d’entre 
eux, persuadés de la justesse de leur 
engagement en 1914, ont la sensation 
d’avoir été trompés. Des entreprises 
ont disparu, d’autres ont fait appel à un 
personnel féminin... que l’on somme de 
regagner le foyer familial. Depuis quatre 
ans, l’état de guerre  a autorisé toutes les 
violations possibles du droit ouvrier. Les 
pressions d’un patronat prétextant les dif-
ficultés à recruter se sont exercées pour 
limiter les salaires et allonger la durée 
du temps de travail. Après la fin des 
hostilités, cette situation n’évolue guère 
malgré la loi de novembre 1918 qui fait 
obligation aux patrons de réembaucher 
leurs anciens salariés. 

Le 15 décembre 1918, le Comité confé-
déral national de la CGT, majoritairement 
réformiste, adopte un « programme 
minimum » certes d’une contestable 
modération, mais dans lequel figure une 
clause sur la journée de huit heures.

Les grèves se multiplient. En janvier 
1919, les employés des transports 
parisiens réclament les huit heures, en 
mars, 10 000 mineurs de Lorraine sont 
en grève contre une diminution de salaire 
de 15%, en avril à Paris c’est au tour 
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des employés de banque et du secteur 
de l’habillement de cesser le travail pour 
exiger la réduction à 44 heures de la 
durée hebdomadaire de travail.

Cette agitation sociale inquiète le gou-
vernement Clemenceau. Malgré une 
opposition acharnée du patronat il prend 
conscience du danger que peut repré-
senter une opposition ou une résistance 
à cette puissante force revendicative. 
Dans la précipitation, des lois favorables 
aux travailleurs sont votées. En mars, 
c’est une loi sur les conventions col-
lectives qui amène la signature de 557 
conventions au cours de l’année 1919 
dont une qui aboutit dès avril, entre la 
Fédération CGT des Métaux et le Comité 
des Forges, à la signature d’un accord 
limitant à huit heures la durée journalière 
de travail dans la métallurgie. Pour ce 
secteur de l’économie, le fait précède 
donc le droit puisque le texte officialisant 
la journée de huit heures, réforme long-
temps tenue pour une utopie irréalisable, 
est publié au Journal officiel du 25 avril 
1919, une semaine avant le 1er Mai. La 
traditionnelle manifestation n’en revêt 
pas moins une ampleur exceptionnelle. 
Outre les revendications d’ordre écono-
mique les travailleurs y expriment leurs 
inquiétudes liées à la situation internatio-
nale sous les slogans: « Vive la Société 

des Nations», « Contre l’intervention 

en Russie », « Le prolétariat en marche 

à la conquête des idées de Jaurès »...

En Europe, d’autres gouvernements 
soucieux d’atténuer ou de prévenir les 
tensions sociales ont déjà légiféré sur 
cette question de la réduction du temps 
de travail. C’est le cas en Allemagne, 
en Pologne, en Tchécoslovaquie, en 
Autriche, en Espagne, en Finlande. 

En France, le patronat fulmine contre 
cette concession accordée à la classe 
ouvrière, considérée comme une catas-
trophe irréparable aboutissant à terme 
à l’étranglement du pays et à livrer ses 
marchés à la concurrence étrangère. Et 
d’ajouter : « Si quelque modification 

devait à l’heure actuelle être apportée 

à la durée du travail en France, ce 

serait plutôt pour l’augmenter que 

pour la réduire. » Un député de Loire 
Inférieure, Jules Albert de Dion va même 
jusqu’à demander l’ajournement de la 
loi !

Certains s’imaginent que cette légali-
sation des huit heures, victoire histo-
rique du prolétariat selon les uns ou 
opportune concession du Parlement 
selon les autres, aura pour effet de 
tempérer les exigences revendicatives 
de la classe ouvrière et de calmer les 
tensions sociales. Il faut rappeler que 
cette concession nourrissait aussi l’espoir 
de conforter voire de renforcer la stra-
tégie d’un syndicalisme réformiste pour 
combattre les possibles conséquences 
de la Révolution d’Octobre. En effet, si 

la classe ouvrière attache une grande 
importance à la réduction du temps de 
travail, ses militants ne renoncent pas à 
cette vision idéaliste d’une société libé-
rée du joug capitaliste. A leurs yeux, les 
huit heures ne constituent qu’une sorte 
d’acompte, une étape dans la perspec-
tive de réformes plus fondamentales de 
la société.

Quoi qu’il en soit, cette première étape 
est franchie. Il reste à veiller à la concré-
tiser face à un patronat qui s’évertue à 
user de toutes les dérogations possibles 
pour en retarder l’application.

Laissons la conclusion au journal L’Hu-

manité du 2 mai 1919 : «  Quel que 

soit le formidable imprévu de demain, 

quelles que soient la profondeur et 

la violence des perturbations qui 

peuvent secouer les institutions et les 

régimes, la journée de huit heures, 

conquise et appliquée, conservera sa 

place prépondérante parmi les grands 

mouvements d’évolution que l’histoire 

du travail enregistre ».

Michel TACET
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Walter, notre ami, notre camarade, 
notre frère de luttes vient de nous 
quitter, enlevé à l’affection de 
Ginette, de leurs enfants, de leurs 
petits-enfants.

Toutes et tous, ici, nous sommes 
dans la tristesse et dans la peine.

Évoquer en quelques instants 
la vie de l’homme, du militant 
ouvrier, du militant syndicaliste et 
politique, n’est pas chose facile, 
tant j’aurais et nous aurions à dire.

Le fi l rouge de la vie de Walter, 
pourtant, peut se résumer en deux 
mots : fi délité et engagements.

Walter avait 40 jours quand il 
est arrivé à Saint Nazaire, en 
1925, avec ses parents, fuyant 
le fascisme, son oncle, Alfredo, 
est assassiné par les chemises 
noires de MUSSOLINI, et la misère 
frappe le peuple d’Italie. 

A l’école de la République, il 
est bon élève, il fait ensuite un 
apprentissage de chaudronnier, 
puis devient dessinateur aux 
Chantiers de Penhoüet devenus 
les Chantiers de l’Atlantique où 
il a fait la totalité de sa carrière 
professionnelle.

C’est au Gâvre, où réfu-
gié, il rencontre Ginette, 
elle aussi réfugiée, ils se 
marient pour la vie et ils 
auront 3 fi lles.

Sa famille, ses parents, 
Ginette, leurs enfants et 
petits-enfants seront le 
patrimoine de toute la vie 
de Walter. 

Toute sa vie a été marquée par sa 
fi délité à ses racines ouvrières et 
ses convictions, il a été un révo-
lutionnaire humaniste, fi dèle à la 
philosophie marxiste des fonda-
teurs du Parti Communiste italien : 
Antonio GRAMSCI et Palmiro 
TOGLIATI. 

L’injustice et les inégalités sociales, 
lui étaient insupportables, fi ls 
d’immigrés arrivant dans notre 
pays connaissant déjà à cette 
époque la crise économique 
des années 1930, ils furent sou-
vent stigmatisés comme le sont 
aujourd’hui d’autres immigrés 
venus d’ailleurs pour les mêmes 
raisons. 

Les grèves de 1936, ont été aussi 
un marqueur de sa vie, la néces-
sité de lutter pour le droit à une 
vie meilleure, une vie de justice 
sociale et de fraternité, la convic-
tion profonde que vouloir conqué-
rir des droits passe par le combat 
de tous les jours.

Il savait aussi que la devise révo-
lutionnaire ‘’Prolétaires de tous 
les pays unissez-vous’’ n’était pas 
une formule creuse, mais une 
force pour des conquêtes sociales, 
de paix, de fraternité entre les 

peuples, cela l’a conduit à l’initia-
tive de la création de l’association 
Francitalia, d’amitiés entre français 
et italiens devenus pleinement des 
citoyens français.

Il a été aussi le fondateur de 
la Confédération Nationale du 
Logement, à Saint Nazaire, pour la 
défense des locataires et s’oppo-
ser aux loyers exorbitants, aux 
logements insalubres et le droit à 
des logements décents.

Après la guerre, Walter s’est 
engagé avec la CGT à mettre 
ses convictions en pratique, il 
est délégué du personnel, puis 
du Comité d’Entreprise, dont il 
devient le secrétaire, puis secré-
taire du Comité Central d’Entre-
prise d’Alstom Atlantique.

Il a été toute sa vie un militant 
dévoué, passionné et passionnant, 
ouvert au débat, mais toujours 
sans concession sur ses convic-
tions politiques, il était un mili-
tant communiste, ce qui lui valu 
quelques soucis, étant étranger, il 
a connu l’ignoble chantage à l’ex-
pulsion en 1958, pour ses activités 
politiques, mais avec le soutien de 
ses camarades, il a tenu bon. 

Son engagement syndical et poli-
tique a été le fi l rouge de sa vie.

Il a vécu et a été acteur des grands 
confl its sociaux de la région, ceux 
de 1947, 1955, de 1957, et de 
la grève de deux mois des men-
suels de 1967 où il a pris une part 
importante dans les négociations 
victorieuses pour l’ensemble des 
salariés de la métallurgie.

HOMMAGE À WALTER BUFFONI
(20/05/2019)
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Walter a cumulé beaucoup de res-
ponsabilités, il était un dirigeant 
de l’Union Départementale et de 
l’Union Locale CGT pendant plus 
de 40 ans.

C’est aussi grâce au soutien incon-
ditionnel de Ginette que Walter a 
pu mener toutes ces activités, elle 
a été en permanence à ses côtés.

La retraite venue, il n’a pas cessé 
son engagement pour la défense 
des retraités, du droit de vivre une 
vie décente et d’avoir des activités 
culturelles, festives et ludiques.

Il s’est dépensé sans compter pour 
être au service des autres, ne cher-
chant ni gloire, ni médailles.

Dans toutes ses responsabilités, 
Walter aimait débattre avec les 
militants, il était passionné, mais 
jamais avec l’intention de faire 
étalage de ses connaissances, 
de sa longue expérience, mais 
avec le souci de convaincre, de 
transmettre, d’aider à former des 
jeunes militants de manière frater-
nelle et chaleureuse. 

Il s’est efforcé sans cesse, par la 
vie collective et l’effort d’étudier, 
d’acquérir et d’entretenir les connais- 
sances indispensables à l’accom-
plissement de ses responsabilités.

Le style évolue avec la vie, les 
mentalités, les générations, mais 
le besoin en est toujours aussi 
grand et les valeurs fondamentales 
aussi constantes.

La générosité, la préoccupation 
du sort de ses camarades de tra-
vail ou des retraités, le souci des 
intérêts individuels et collectifs, 
le sens de l’organisation, la dis-
ponibilité pour y prendre part, les 
efforts pour associer les salariés, 
les retraités eux-mêmes étaient 
bien le fil rouge de sa vie.

La vie de Walter offre une belle 
image de ce qu’est et doit être 
un dirigeant ouvrier à l’opposé de 
l’arrivisme, du carriérisme, il était 
désintéressé, soucieux d’honorer 
la confiance qui lui était faite. 

Homme de réflexion et de culture, 
il était tout autant homme de 
terrain, il était aussi un excellent 
bricoleur, un artiste, musicien et 
même prestidigitateur avec l’asso-
ciation qu’il avait créée INOFFUB, 
qui est l’anagramme de BUFFONI, 
et qui se produisait, bénévole-
ment, dans des spectacles de 
quartiers et dans les kermesses 
des écoles publiques.

Ainsi était Walter, notre ami, 
notre camarade, notre frère de 
luttes, simple, modeste, cordial et 
convivial, généreux, combattant et 
combatif.

Lors de ma dernière visite à la 
clinique, nous avons, comme de 
nombreuses fois, bien qu’il éprou-
vait des difficultés à respirer et à 
parler, échangé sur la situation, 
refait un peu le monde bien sûr, 
nous le voulions tellement autre-
ment, plus juste, plus humain et 
plus de paix.

Mais il a trouvé la force et la 
conscience pour me dire son inquié-
tude de voir le ciel de France, de 
l’Italie et de bien d’autres pays, s’as-
sombrir sous les idéologies racistes 
et xénophobes, comme dans les 
années 1930, des idéologies d’ex-
trême droite qui conduisent à des 
régimes autoritaires et fascisants.

Mais il me disait aussi sa confiance 
dans les luttes sociales d’au-
jourd’hui en France, dans sa chère 
Italie pour un autre monde de 
justice sociale, de solidarité et de 
paix. 

Toute sa vie, il est resté fidèle à 
ses origines ouvrières, sans être 
ouvriériste, bien au contraire pour 
contribuer à élever la conscience 
de classe de ses amis et cama-
rades, pour avoir un regard lucide 
et une analyse objective de la 
politique économique et sociale 
dans notre pays.

Notre tristesse est grande, il va 
beaucoup nous manquer à toutes 
et tous et nous devons continuer 
le combat de toute la vie de Wal-
ter, ce combat est aussi le nôtre, 
ce sera ainsi le plus bel hommage 
que nous pouvons lui rendre en 
se souvenant de Walter, des jours 
heureux que nous avons passé 
avec lui.

Guy TEXIER


